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ARRETE n° 447 CM du 23 avril 1990 fixant le cadre général des prix de vente

du gaz butane de numéro de nomenclature douanière 27.11.13.90

(JOPF du 26 avril 1990, n° 3 NS, p. 32)

modifié par :

· Arrêté n° 675 CM du 26 juin 2008 ; JOPF du 27 juin 2008, n° 32 NS, p. 408 (1)
· Arrêté n° 1966 CM du 26 décembre 2012 ; JOPF du 28 décembre 2012, n° 61 NS, p. 3438
Le président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l’arrêté n° 157 PR du 3 avril 1989 portant nomination de membres du gouvernement du territoire ;

Vu la décision n° 765 AE du 13 octobre 1978 relative à la facturation des prix des produits ou services dans le territoire ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu la délibération n° 80-36 du 13 mars 1980 relative à la détermination de la valeur en douane des produits pétroliers importés ; 

Vu la délibération n° 80-39 du 13 mars 1980 instituant des aides relatives à la péréquation des prix des hydrocarbures ;

Vu l’arrêté n° 1306 CM du 23 décembre 1985 fixant le cadre général des prix de vente du gaz de pétrole liquéfié importé dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-46 AT du 10 avril 1990 portant aménagement du tarif des douanes applicables à certains produits pétroliers ;

Vu la délibération n° 90-47 AT du 10 avril 1990 portant création d’un Fonds de régulation des prix des hydrocarbures ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 18 avril 1990,

Arrête :

Article 1er (remplacé, Ar n° 1966 CM du 26/12/2012, art. 1er).- Les modalités de fixation de la structure de prix du gaz butane importé en vrac de codification douanière 2711.13.90 sont définies par le présent arrêté.
  Art. 2. (remplacé, Ar n° 1966 CM du 26/12/2012, art. 2) - Le prix de vente public maximal du gaz butane visé à l’article précédent résulte de l’addition des postes suivants :

  1. Valeur CAF barème t représentative de la valeur en douane du gaz, telle que définie à l’article 3 ci-après ;

  2. Droits et taxes, calculés par référence à la valeur CAF barème, tels qu’ils résultent de la réglementation en vigueur ;

  3. Pertes en dépôts et à l’embouteillage de 0,2 % de la valeur CAF barème t majorée des droits et des taxes précités ;

  4. Montant de stabilisation fixé par arrêté pris en conseil des ministres conformément aux dispositions de la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée ;

  5. Rémunération des prestations locales des sociétés important, stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane, fixée par arrêté pris en conseil des ministres ;

  6. Marge de détail, fixée par arrêté pris en conseil des ministres.
Art. 3.- (alinéa modifié, Ar n° 675 CM du 26/06/2008) « La valeur CAF barème est constatée le 1er jour de chaque mois par arrêté pris en conseil des ministres. La valeur CAF barème “t”, exprimée en francs CFP par kilogramme, est calculée sur la période “t” de un mois précédant d’un mois la date d’application, par la formule suivante : »


 Ci

CAF barème t = _______


 Qi

Ci = valeur CAF barème en F CFP, des importations de gaz butane sur la période considérée.

Qi = Quantités correspondantes, exprimées en kilo, importées sur la même période.

La valeur CAF représente la somme du prix franco à bord réellement facturé et des taux de fret et d’assurances effectivement pratiqués sur la relation maritime port de chargement -  Papeete, et ce dans la limite des cotations internationales en vigueur à la date et dans le port de chargement du navire.

Le cours du dollar retenu pour la détermination des valeurs CAF est celui pratiqué à la date du départ du navire du port de chargement, ou à défaut, la première cotation suivant cette date.

Art. 4.- (abrogé, Ar n° 675 CM du 26/06/2008)

Art. 5.- (remplacé, Ar n° 675 CM du 26/06/2008) « Les compagnies importatrices font parvenir au service en charge du contrôle des prix et au service en charge de l’énergie », à chaque arrivée de navire, la copie des factures (inséré, Ar n° 675 CM du 26/06/2008) « et connaissements » relatives au gaz butane importé par leurs soins, dans les 48 heures qui suivent la réception de ce produit.

Ces documents permettent de déterminer les prix franco à bord, les taux de fret et le montant des assurances effectivement payés pour l’acheminement du produit du lieu de chargement au port de Papeete.

M. le ministre chargé de l’énergie s’assure de la cohérence des données déclarées par les sociétés importatrices avec les cotations internationales afférentes au produit considéré.

En cas de disparités constatées, l’intéressé en demande les justifications à la société en cause. Si des justifications suffisantes ne sont pas apportées, des réfactions sont appliquées.

Art. 6.- Les prix déterminés dans les conditions précipitées sont constatés par arrêté en conseil des ministres.

Art. 7.- Si la copie des factures (inséré, Ar n° 675 CM du 26/06/2008) « ou connaissements » visée à l’article 5 ci-dessus ne peut être fournie en temps utile une valeur CAF forfaitaire est fixée, pour la période considérée (inséré, Ar n° 675 CM du 26/06/2008) « sans intégrer les éléments ».

Art. 8.- (prhase remplacée, Ar n° 675 CM du 26/06/2008) « Si la valeur CAF barème n’est pas constatée à l’échéance visée à l’article 3 ci-dessus, seuls les prix de gros et de détail du gaz sont libérés. » Les taxes resteront assises sur la valeur barème fixée dans la dernière structure applicable.

Toute nouvelle fixation du prix du gaz est faite par référence à la date d’entrée en vigueur de la nouvelle structure des prix.

Art. 9.- L’arrêté n° 1306 CM du 23 décembre 1985 est abrogé.

Art. 10.- Le ministre de la mer, de l’équipement et de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er mai 1990 et qui sera publié au Journal Officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 avril 1990


Alexandre LEONTIEFF


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de la mer, de l’équipement


et de l’énergie,


Boris LEONTIEFF

__________________________________________

(1) Arrêté n° 675 CM du 26 juin 2008 :

Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er juillet 2008.

Secrétariat Général du Gouvernement


